
Surveillance de l’insecte vecteur, Scaphoideus titanus

La cicadelle Scaphoideus titanus, potentiellement vectrice de la flavescence dorée (FD), a été 
identifiée en Champagne pour la première fois en 2011, près d’Epernay. A la suite de cette 
découverte, le plan de surveillance de cet insecte a été renforcé : en partenariat avec les services 
de la DRAAF Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, les techniciens champenois ont été formés 
à la reconnaissance de Scaphoideus titanus afin de cartographier sa présence au vignoble. 
Après cinq ans de suivi, il ressort que la cicadelle de la FD colonise chaque année de nouveaux 
secteurs. Elle est désormais présente sur une cinquantaine de communes de l’AOC Champagne.

La présence de la cicadelle de la FD ne constitue pas une menace pour le vignoble champe-
nois tant que le phytoplasme de la FD (agent responsable de la FD) n’est pas présent. Par 
contre, si un cep porteur du phytoplasme de la FD est introduit en Champagne, la cicadelle de 
la FD pourra propager la maladie. 

Surveillance des vignes : la sécurité de la Champagne est l’affaire de tous !

Le principal danger pour la Champagne est l’introduction d’un plant contaminé par le phyto-
plasme de la FD lors d’une plantation nouvelle ou d’entreplantations. Cela peut se produire 
lorsque le matériel végétal planté n’est pas conforme aux exigences réglementaires vis-à-vis 
de la Zone Protégée (ZP). Celles-ci se matérialisent par la mention ZPd4 sur le passeport phy-
tosanitaire (étiquette de certification - voir photo ci-dessous).

En cas d’introduction du phytoplasme, seule une détection précoce peut enrayer la propa-
gation de la maladie. 
Le dispositif de surveillance des vignes est assuré par les DRAAF Alsace-Champagne-Ardenne-
Lorraine et des Hauts-de-France, la FREDON Champagne-Ardenne, FranceAgriMer, le Comité 
Champagne et les pépiniéristes pour les vignes-mères. Il mobilise également les partenaires 
techniques sur leurs réseaux. Pour être efficace, cette surveillance doit s’étendre à toute la 
Champagne  ! Un seul mot d’ordre : mobilisation ! Des séances de formation aux prospections 
sont réalisées à l’automne, conjointement par les DRAAF, FREDON et Comité Champagne. 
Le planning des formations est relayé sur l’extranet du Comité Champagne et via les réseaux 
locaux. Des fiches pratiques sont disponibles sur l’extranet du Comité Champagne. 

Contrôles réglementaires et non-conformités constatées

Depuis l’entrée en vigueur de la réglementation spécifique à la Zone Protégée, les agents de la DRAAF 
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, de la FREDON Champagne-Ardenne (par délégation) et les 
agents de la DRAAF des Hautes-de-France réalisent des contrôles pour vérifier la présence de la men-
tion ZPd4 sur les étiquettes de certification.
Toute non-conformité conduit à la consignation du  ou des lot(s) et à une étude approfondie de traça-
bilité. Le résultat de cette remontée de filière peut conduire à la destruction des lots en cas d’absence 
de preuve de conformité du PPE ZPd4. 

Le bilan n’est pas parfait au regard du risque et de la réglementation. En 2016, 123 contrôles été effec-
tués : lors de la 1re vérification, des non-conformités ont été répertoriées chez 9 % des viticulteurs.     
 

Soyez attentifs au respect de la réglementation !
Ce maillon est essentiel dans la préservation de notre vignoble.
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